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• Votre fiche de paramétrage DSN 2024 est disponible. Mettez à jour votre 
logiciel de paie dès que possible et au plus tard au 1er janvier 2025.

• Pour vous proposer des services toujours plus performants,  
IRP AUTO fait évoluer ses services. En conséquence, entre le 15 et  
le 31 décembre 2023, le traitement de vos demandes sera retardé.

• Travail et handicap : IRP AUTO vous propose un guide pour mettre en 
place ou développer votre démarche d’inclusion.

• Les cartes de tiers payant 2024 sont en cours d’envoi pour tous  
les bénéficiaires de la mutuelle IRP AUTO.

• La décote prévoyance 2024 est fixée à 17 %. Décryptage.
 Bonne lecture !
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Mise à jour pour la DSN 2024 : téléchargez 
votre nouvelle fiche de paramétrage

Votre nouvelle fiche de paramétrage 2024 est disponible sur Net-entreprises. 
Si votre paie est gérée par un tiers comptable, transférez-lui cette information. 

Important : si vous n’êtes pas en mesure d’appliquer ce nouveau paramétrage dès votre 
DSN de janvier, vous devrez néanmoins appliquer les taux de cotisations 2024. Ils sont 
disponibles dans la dernière version du Guide des formalités entreprise. 

Dans ce numéro

Services 

Suivez-nous sur 

Pour télécharger votre fiche de paramétrage 
2024 (format XML ou PDF), rendez-vous sur 
www.net-entreprises.fr

 Mettez à jour votre logiciel de paie en 2024
Votre nouvelle fiche de paramétrage 2024 est disponible sur 
Net-entreprises. Pour réaliser vos DSN 2024, nous vous re-
commandons de mettre à jour votre logiciel de paie dès que 
possible et au plus tard au 1er janvier 2025. 

 Découvrez les nouveautés 2024
• Un nombre réduit de références contrats pour une décla-

ration simplifiée. Un exemple : les apprentis et les salariés 
en contrat de professionnalisation de moins de 26 ans sont  
désormais regroupés.

• Le code option vous permet pour la santé de définir le contrat 
(isolé, duo ou famille).

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 
www.irp-auto.com

https://www.linkedin.com/company/irpauto/mycompany/?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
http://www.net-entreprises.fr/?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/mettez-jour-votre-logiciel-de-paie?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/sites/default/files/irent004_guide_pratique_des_formalites_novembre_2023.pdf?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
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Bientôt un nouveau Compte entreprise IRP AUTO ! 
Pour vous proposer des services toujours plus performants, IRP AUTO fait évoluer ses services. Entre le 15 et  
le 31 décembre 2023, certaines opérations menées sur notre système d’information auront un impact sur le traite-
ment des demandes de vos salariés et de votre entreprise. 

 Indisponibilité de nos services en ligne  
du 15 décembre 2023 au 2 janvier 2024
Pendant cette période1, pour vos demandes urgentes et celles 
de vos salariés, IRP AUTO mettra à disposition un formulaire 
de contact spécifique sur son site Internet www.irp-auto.com. 
Nos conseillers resteront disponibles par téléphone pour 
toute information complémentaire. 
Les prestations récurrentes prévues2 en décembre seront 
réglées à l’échéance habituelle, début janvier 2024. Le paie-
ment des remboursements santé ou d’arrêt de travail relatif 
à des prestations intervenues durant cette période de service 
réduit sera reporté à début janvier 2024. 

 Rendez-vous en janvier pour créer votre nouveau  
Compte entreprise
En janvier 2024, pour renforcer la sécurité de vos opérations 
et découvrir la nouvelle version de nos services en ligne, 
l’administrateur actuel de votre Compte entreprise IRP AUTO 
recevra un message l’invitant à créer le nouveau Compte 
entreprise de votre société. 
Pour cela, il devra renseigner l’adresse courriel associée au 
nouveau Compte entreprise de votre société3, ainsi qu’un 
nouveau mot de passe. 

1 Le service d’affiliation santé en ligne sera indisponible à partir du 13 décembre. 
2 Exemple : rente d’éducation, rente de conjoint, rente d’incapacité permanente, pension d’invalidité, etc.
3 Si vous n’êtes pas le représentant légal disposant des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom et pour le compte de cette entreprise, 
merci de lui transmettre cette information. 

Services IMPORTANT

 Les trois principaux changements à compter de janvier 2024

1  
L’administrateur de votre Compte entreprise doit impérative-
ment être un collaborateur de votre société, il ne peut s’agir 
d’un tiers comptable (le cas échéant, ce dernier bénéficiera 
d’une délégation pour gérer les actions qui lui sont confiées 
par votre entreprise).

2  
L’adresse courriel de l’administrateur de votre Compte entreprise 
IRP AUTO devient son identifiant de connexion, en complément 
d’un mot de passe renforcé.

3  
Le numéro d’adhérent de votre entreprise change : transmis 
dès la fin décembre à l’administrateur actuel de votre Compte 
entreprise, ce numéro est indispensable pour créer le nouveau 
Compte entreprise IRP AUTO de votre société.
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 Faites connaître vos actions solidaires ou de prévention
Afin de mettre en valeur les initiatives originales en matière 
de prévention, santé ou solidarité, les entreprises et les 
centres de formation d’apprentis (CFA) de la Branche sont invités à candidater aux 
Trophées Solidarité-Prévention au plus tard le 15 avril 2024. Découvrez en vidéo, le 
témoignage d’Émilie GOETSCHY, responsable des ressources humaines au sein de 
DBF Toulouse, lauréate de la dernière édition. Les actions menées en 2022 dans le 
cadre de « La Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées » ainsi 
que le recrutement d’un mécanicien en situation de handicap (sourd et muet) avaient 
retenu toute l’attention du jury ! 

Travail et handicap :  
guider les entreprises de la Branche

Comment agir concrètement pour l’emploi des personnes 
en situation de handicap ? Quelles sont les obligations 
légales ? Comment accompagner vos salariés dans la 
reconnaissance de leur handicap ? Voici quelques-unes 
des questions auxquelles répond le nouveau guide  
réalisé par IRP AUTO. 

 Renforcer les actions en faveur de l’emploi  
 des personnes handicapées
En France, une personne sur deux sera atteinte de handicap 
dans sa vie. C’est autant de familles, mais aussi de collègues 
et d’entreprises qui sont confrontées à cette situation encore 
trop méconnue. D’autant plus que 80 % des handicaps sont 
invisibles4. 
Le guide de bonnes pratiques de la branche des services 
de l’automobile a été conçu pour renforcer les actions en 
faveur de l’emploi des travailleurs en situation de handicap. 
Il vous accompagne dans vos démarches d’inclusion et vous 
donne des clés pour une reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé (RQTH) des salariés 
concernés. Vous y trouverez des actions 
concrètes à mettre en œuvre et des re-
tours d’expérience de professionnels de 
l’automobile. 

Prévention

Pour savoir comment candidater  
aux Trophées, rendez-vous  
sur www.irp-auto.com

4 Source : ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 2021.
5 Agefiph : Association nationale de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées.
6 Durée de la Webconférence : 40 minutes.

Élaboré en collaboration avec plus de trente  
experts et représentants d’entreprise, Emmanuel 
BERGER, responsable hygiène sécurité et envi-
ronnement (RHSE) au sein de Stellantis, nous 
parle de ce guide : « Approuvé par l’Agefiph5, 

il a été réalisé dans une démarche collaborative. L’objectif  
partagé est de libérer la parole sur le handicap pour favoriser 
la mise en place et l’adhésion aux démarches d’inclusions. La 
diversité est souvent un avantage compétitif ! »

Téléchargez le Guide de bonnes 
pratiques de la branche des 
services de l’automobile 
en faveur de l’emploi des 

travailleurs en situation de handicap sur 
www.irp-auto.com

Emmanuel BERGER a partagé son  
expérience lors d’une Webconférence 
IRP AUTO Solidarité-Prévention le  
23 novembre dernier. Si vous souhaitez 
voir ou revoir cette Webconférence6 
dédiée au travail et handicap, rendez- 
vous sur www.irp-auto.com.

Émilie GOETSCHY, responsable  
des ressources humaines au sein  
de DBF Toulouse.

https://www.irp-auto.com/actualites/participez-aux-trophees-solidarite-prevention-2023?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/actualites/handicap-en-entreprise-guide-pratique?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/actualites/visionnez-la-webconference-entreprise-et-handicap-recruter-integrer-et-maintenir-dans-lemploi?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
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Santé  

Santé  

Engagés pour la protection de vos données  

Chez IRP AUTO, nous attachons une importance primordiale à la protection des don-
nées à caractère personnel de nos clients et prospects. Nous tenons à vous informer 
de notre engagement envers la sécurité de vos informations personnelles.

Services

Les cartes de tiers payant 2024  
arrivent  

Si vous bénéficiez de la mutuelle IRP AUTO, vos 
salariés recevront leur nouvelle carte de tiers 
payant très prochainement. 

 Le plein de nouveautés en janvier 
Vos salariés recevront leur carte de tiers payant 2024 au plus 
tard le 30 décembre. À partir du 1er janvier 2024, ils béné-
ficieront du plus vaste réseau français7 de professionnels de 
santé, avec des réductions chez plus de 320 000 praticiens.  

Forte croissance en santé
La santé de vos salariés est une priorité pour nous. C’est pourquoi IRP AUTO 
est fier d’annoncer sa forte croissance dans le secteur de la santé, un succès 
qui reflète la confiance que vous nous accordez.

 Un classement significatif
L’Argus de l’Assurance publie un classement annuel des trente principaux acteurs du 
marché de la complémentaire santé. Pour la troisième année consécutive, IRP AUTO a 
progressé, gagnant une place et atteignant désormais la 25e position. Avec une crois-
sance de + 10,4 % par rapport à 2021, nous nous positionnons également comme le 
deuxième groupe ayant connu la plus forte croissance de ce classement.  

 Mises à jour essentielles
En début d’année, vos salariés seront invités à créer un  
nouveau Compte personnel sur notre site Internet  
www.irp-auto.com et à mettre à jour l’application mobile  
IRP AUTO Santé pour découvrir des services totalement  
repensés. Ces améliorations visent à rendre l’accès aux soins 
encore plus simple et avantageux pour vous et vos salariés.

7 France métropolitaine et Corse.

Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur www.irp-auto.com

Pour en savoir plus sur la mutuelle santé, 
rendez-vous sur, www.irp-auto.com

Comment en savoir plus ? Pour en apprendre 
davantage sur notre politique de protection des 
données et pour connaître les démarches pour exercer 
vos droits, nous vous invitons à consulter notre site 
Internet www.irp-auto.com

Votre 
confiance,  

notre priorité 
Ces résultats sont le fruit de 

notre engagement et de votre 
confiance continue. Nous  
tenons à vous remercier  
chaleureusement pour  

votre fidélité.  
Merci !

https://www.irp-auto.com/entreprises/adherez-au-regime-professionnel-de-sante?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/groupe/nos-engagements/politique-de-protection-des-donnees-caractere-personnel-irp-auto?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/actualites/votre-carte-de-tiers-payant-2024-bientot-disponible?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
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Prévoyance  
Décote fixée à 17 % en 2024 
En 2023, malgré un contexte économique difficile, les tarifs du régime professionnel obligatoire de prévoyance (RPO) 
ont été maintenus. En 2024, la décote est fixée à 17 %, témoignant de notre engagement d’équilibrer la cotisation à 
la sinistralité.
Taux d’appel des cotisations en 2024, en % du salaire brut (limité à 4 fois le plafond de la Sécurité sociale).

Catégories

Garanties

ouvriers, employés, apprentis, 
jeunes sous contrat de 

formation en alternance

Article 4a du Règlement Général

agents de maîtrise

Article 4b du Règlement Général

cadres

Article 4c du Règlement Général

salarié employeur salarié employeur salarié employeur

Incapacité totale et temporaire de travail 0,19 % - 0,22 % - 0,10 % -

Maladie de longue durée 0,05 % 0,27 % 0,07 % 0,36 % 0,07 % 0,20 %

Invalidité 0,10 % 0,54 % 0,13 % 0,60 % 0,11 % 0,36 %

Décès 0,07 % 0,36 % 0,08 % 0,40 % 0,08 % 0,27 %

Rente conjoint survivant 0,02 % 0,12 % - - - -

Rente éducation - - 0,03 % 0,13 % 0,02 % 0,07 %

Répartition des cotisations 0,43 % 1,29 % 0,53 % 1,49 % 0,38 % 0,90 %

Total des cotisations 1,72 % 2,02 % 1,28 % 

Taux de cotisation en % du plafond de la Sécurité sociale

Capital de fin de carrière _ 1,25 % _ 1,25 % _ 1,25 %

Publication éditée par IRP AUTO - 39, avenue d’Iéna - CS 21687 - 75202 Paris cedex 16. Directeur de la publication : Jules SITBON  
Crédits photos : AdobeStock.com  / Dépôt légal : Décembre 2023/ ISSN : 2274-3642

La mutuelle santé

L’intervention « échauffement en entreprise »

Les bourses culturelles

Vos témoignages sur LinkedIn
Merci des avis que vous publiez sur les réseaux sociaux, ils sont précieux pour toujours mieux satisfaire vos attentes.

Thomas MARTIN
Directeur des ressources humaines chez Emil Frey France.

Groupe BERNARD
10 928 abonnés

Tiphany PAJOT 
Chargée de communication

Emil Frey France a choisi IRP AUTO. Des salariés bien cou-
verts et bien pris en charge, cela participe à la performance.

Premier échauffement ce matin pour les collaborateurs 
de l’atelier de notre agence Vulco à Genas ! Une séance 
menée par un coach, en partenariat avec IRP AUTO,  
pour prévenir d’éventuels troubles musculo-squelettiques 
et assurer une prise de poste en douceur le matin.
Nos collaborateurs bénéficieront de 60 séances  
d’échauffement et l’un d’entre eux sera ensuite formé  
pour assurer la continuité du dispositif.

Cher réseau,
Il y a maintenant quelques mois, nous vous annoncions 
notre participation à L’Europ’Raid 2023. Notre projet prend 
forme petit à petit, et nous nous rapprochons chaque jour 
un peu plus du but. Par ce post, nous tenions à remercier 
IRP AUTO de nous soutenir dans ce merveilleux projet ! 
IRP AUTO propose des services en matière de prévention, 
de retraite complémentaire, prévoyance et actions  
sociales auprès des salariés et travailleurs non salariés 
des services de l’automobile et leur famille. 

Un grand merci pour votre soutien !

Rejoignez la communauté 
IRP AUTO sur 

LD
R2

05
P_

12
23

 - 
D

oc
um

en
t n

on
 c

on
tra

ct
ue

l.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 
www.irp-auto.com

+ Suivre 

+ Suivre 

+ Suivre 

https://www.linkedin.com/company/irpauto/mycompany/?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
https://www.irp-auto.com/actualites/prevoyance-decote-fixee-17-en-2024?utm_campaign=PDF-Perspective-Entreprises&utm_source=PDF&utm_medium=PDF
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